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L' An Deux Mil Seize 
Le 4 avril à 19 heures 30 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle des Fêtes de 
Mormant en séance publique sous la présidence de Monsieur Sylvain CLÉRIN, 
Maire. 

Etaient présents: Marie-Louise BRISSAC (arrivée à l'affaire n°3), Céline 
CAZENAVE, Sylvain CLÉRIN, Eliane DIACCI, Christophe DZIAMSKI. Didier 
FRANCIN. Nadia HERVIEU (arrivée à l'affaire n° 7), Jean MARTIN. Aïchouche 
MARTINAT, Laurent MENTEC, Laurent MERILWN, Pi�Yves NICOT. Jean
Yves RA YENNE, Isabelle REINE, Didier RIVIERE, Patricia SAMAR. Jocelyne 
SIFFLET-OUERQUIN, Jean-Pierre URVOY. 

Etaient excusés et représentés 
Mme ABIVEN a donné pouvoir à Mme HERVIEU 
Mme AMUSAN a donné pouvoir à Mme MARTINAT 
Mme CALMON-PLANTIN a donné pouvoir à Mme DIACCI 
M. LEE a donné pouvoir à M. NICOT

Etaient absents exçg : Benoît GILLET, Nadia HAJBl, Laurent MOURLON, 
Thieny VANNIER. 

EW,t absente: Mme DE OLIVEIRA 

Monsieur Jean-Yves RA YENNE est désigné secrétaire de séance 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Par délibérations n°77/3 l 7/12/101 en date du 20 Décembre 2012 et n° 77/317/14/93 
en date du 7 Juillet 2014, le Conseil Municipal a fixé les tarifs de location de la Salle 
des Fates de MORMANT et de ses salles annexes A et B. 

Certaines demandes de location n•étant pas prévues dans ces délibérations (Tarifs à la
journée pour un particulier, tarifs de location de la salle des fetes à la journée pour 
les associations extérieures à MORMANT. ... ) il est proposé au Conseil Municipal de 
reprendre intégralement une délibération fixant les tarifs de location de la Salle des 
Fêtes et des salles annexes A et B 

APRFS EN AVOIR DELIBÉRÉ, à l'unanimité 

FIXE les tarifs de location de la Salle des Fetes et des salles annexes A et B à compter 
du Il avril 2016 ainsi que dessous : 

1 -I.oçatiop des salle& A et B <annexes de 1a sa11e de§ fêtes} pour 1es
nM9Giatj0ns et partis politiques 

• location à la demi-journée (de 8 H 00 i 13 BOO ou de 13 H 00 à 18 H 00) ou
à la Journœ (de 8 H 00 à 9 H 00 le lendemain matin}

1 

Bon à savoir : 
• La salle A s'appelle

désormais Salle
Emmanuelle Pallas.

• La salle B n'est plus
proposé à la location.

berangere
Texte surligné 
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Location S!!! office (60 
personnes maxi.) 

Associations mormantaises Gratuit 

Associations extérieures ou partis 150 € la ½ journée 
politiques• 300 € la iournée 

Partis politiques Gratuité pour les élections 
officielles 

• Les tarifs de location des salles A et B incluent les frais de fonctionnement (150 €
pow l'eau et l'électricité).

Deux chèques de caution seront demandés : l'un de 800 € (salle et matériel). 
l'autre de 150 € (nettoyage) 

2 J.,ocation de la Satie des fêtes P9W le Collège de MORMANT et tes 
collèges extérlw : 

Le Collège Nicolas Fouquet de MORMANT et les coJlèges extérieurs à 
MORMANT demandent à bénéficier de la salle des fëtes pour y organiser 
diverses manifestations. 

• tarifs:

Salle des Fêtes 

Collège de MORMANT Gratuit 

Collèges extérieurs 150 € par jour 

Pour la location de la salle des fêtes, les frais de fonctionnement sont inclus 
dans le tarif de location. Deux chèques de caution seront demandés : l'un 
de 800 € (salle et matériel) et l'autre de 150 € (nettoyage). 

3 Particuliers. associations. entreprises ; 
Les particuliers monnantais ou extérieurs, les associations mormantaises ou 
extérieures ainsi que les entreprises, demandent à louer la Salle des Fêtes 
pour y organiser diverses manifestations en utilisant l'office, la régie, la 
grande salle, la petite salle. 

• tarifs pour une location d'une journée (de 8 h à 9 h le lendemain
matin) 011 pour 2 joun ( de 8 b 00 à 17 b 00 le lendemain soir).

Bon à savoir : 
• La salle des fêtes

s'appelle désormais 
Espace Rosalie 
Dubois

berangere
Texte surligné 






